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 n° 256 815 du 21 juin 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître Y. MBENZA MBUZI 

Rue des Alcyons, 95 

1082 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 1er mars 2021, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 1er février 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 avril 2021 convoquant les parties à l’audience du 10 mai 2021. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me Y. MBENZA MBUZI, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me M. ELJASZUK loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 4 novembre 2020, la requérante a introduit, auprès du consulat belge à Casablanca, une 

demande de visa en vue d’un regroupement familial afin de rejoindre son époux, Monsieur [A.E.J.], de 

nationalité belge. 

   

1.2. En date du 1er février 2021, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de visa. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« […]  

En date du 04/11/2020, une demande de visa de regroupement familial a été introduite sur base de 

l'article 40ter de la loi du 15/12/1980 concernant l'accès, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers, au nom de [E.B.] née le […], de nationalité marocaine, en vue de rejoindre en Belgique son 

époux, [E.J.A.] né en […], de nationalité belge. 
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L'article 40ter de la loi du 15/12/1980 prévoit que les membres de la famille visés à l'alinéa 1er, 1°, 

doivent apporter la preuve que le Belge : 

1° dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée 

remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant 

visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale et tel 

qu'indexé selon l'article 15 de ladite loi. Pour l'évaluation des moyens de subsistance, il est tenu compte 

de leur nature et de leur régularité. Par contre, il n'est pas tenu compte des moyens provenant du 

revenu d'intégration sociale, de l'aide sociale financière, des allocations familiales de base et 

suppléments, des allocations d'insertion professionnelle et de l'allocation de transition. Il n'est tenu 

compte de l'allocation de chômage que si le Belge prouve qu'il cherche activement du travail. 

Monsieur [E.J.] a produit une attestation de l'Office des Pensions datée du 15/10/2020. 

Cette attestation mentionne que Monsieur perçoit une Prime Covid 19. La prime Covid est allouée de 

manière temporaire en raison de la crise sanitaire et ne constitue donc pas un revenu stable et régulier. 

Cette attestation mentionne que Monsieur perçoit une pension de conjoint divorcé. Cette pension ne 

peut être considérée comme stable car la pension de conjoint divorcé cesse d'être versée lorsque la 

personne bénéficiaire se remarie. 

La garantie de revenus aux personnes âgées ne peut pas être prise en considération. (Grapa en 

abrégé). 

Cette GRAPA ne peut être prise en compte dans l'évaluation des moyens de subsistance. 

En effet, l'article de loi précité prévoir que l'évaluation des moyens de subsistance ne tient pas compte 

de l'aide sociale financière. Or, selon la définition donnée par l'Office des pensions, la Garantie de 

revenus aux personnes âgées est une prestation octroyée aux personnes âgées dont les revenus sont 

trop faibles pour assurer leur subsistance. (Arrêt n°249.459 du 12 janvier 2021 du Conseil d'État). 

Monsieur perçoit une pension de retraite de salarié de 975,95 euros/mois ainsi qu'un pécule de 

vacances qui équivaut à 64,15 euros par mois (selon un extrait de compte bancaire du 24/05/2018 ; 

Monsieur n'a en effet pas produit de document plus récent). 

Monsieur perçoit aussi une rente d'accident du travail de 516,87 € selon un extrait de compte bancaire 

daté du 16/11/2018. Il n'a toutefois pas produit de document mentionnant la périodicité de ce montant. 

On ne sait donc pas si Monsieur perçoit cette somme, éventuellement indexée, tous les mois, tous les 

trimestres ou tous les ans. A défaut d'un document prouvant que cette rente est mensuelle, il est 

considéré que le montant est versé annuellement. 

Le montant de cette rente est donc équivalent à 43,07 €/mois. 

La somme des montants pouvant être pris en considération est de 1083,17 €/mois. 

Un tel montant ne constitue pas un revenu suffisant au sens de l'article de loi précité ; en effet, ce 

montant est inférieur à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14, par.1er, 3° de la loi du 26 mai 

2002 concernant le droit à l'intégration sociale (1.555,092 EUR net/mois ) 

L'article 42 § 1er al 2 de la loi précitée stipule qu'en cas de non-respect de la condition relative aux 

moyens de subsistance stables et réguliers visée à l'article 40ter, alinéa 2, le ministre ou son délégué 

doit déterminer, en fonction des besoins propres du citoyen de l'Union rejoint et des membres de sa 

famille, les moyens de subsistance nécessaires pour permettre de subvenir à leurs besoins sans 

devenir une charge pour les pouvoirs publics. 

Considérant que Monsieur [E.J.A.] est le père de trois enfants mineurs ([L.], [I.], [S.]) 

Selon l'étude " Minibudget : Quel est le revenu nécessaire pour une vie digne en Belgique " 

(https://www.belspo.be/belspo/organisation/Publ/pub_ostc/AP/rAP40_2.pdf ; une copie de l'étude peut 

être obtenue sur simple demande à gh.visa@ibz.fgov.be ) réalisée notamment par les Universités de 

Liège et d'Anvers (voir la page 10 de l'étude), les dépenses d’un couple sans enfant vivant en région 

bruxelloise s'élèvent à 1370,64 €. 

Or, en l'espèce les dépenses de Monsieur devraient être encore supérieures à ce montant dès lors qu'il 

doit contribuer à subvenir aux besoins de ses trois enfants mineurs. 

Dès lors, il n'apporte pas la preuve qu'il dispose de moyens de subsistance suffisants pour subvenir aux 

besoins de sa famille sans devenir une charge pour les pouvoirs publics. 

Considérant que l'article 40ter de la loi précitée stipule qu'en ce qui concerne les membres de la famille 

visés à l'article 40bis, §2, alinéa 1er, 1° à 3°, le ressortissant belge doit démontrer qu'il dispose d'un 

logement décent qui lui permet de recevoir le ou les membres de sa famille qui demandent à le rejoindre 

et qui remplit les conditions posées à un bien immeuble donné en location à titre de résidence principale 

comme prévu à l'article 2 du Livre III, Titre VIII, Chapitre II, Section 2 du Code civil. 

Que Monsieur [E.J.A.] n'a pas produit de document (comme par exemple un titre de propriété ou un 

contrat de bail enregistré) prouvant qu'il dispose d'un logement décent. 
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Considérant que l'article 40ter de la loi précitée stipule que le ressortissant belge doit démontrer qu'il 

dispose d'une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour lui-même et les membres de sa 

famille. 

Que Monsieur [E.J.A.] n'a pas apporté la preuve qu’il dispose d'une telle assurance. 

La demande de visa est rejetée. 

[…] 

 

Motivation : 

Le/la requérante ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l'art. 40ter de la loi du 15/12/1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers modifiée par la loi du 

08/07/2011. Le ressortissant belge n'a pas démontré qu'il dispose de moyens de subsistance stables, 

suffisants et réguliers tels que prévu . à l’article 40ter, alinéa 2. 

 

L'office des étrangers attire votre attention sur le fait que les conditions à remplir dans le cadre d'un 

regroupement familial sont cumulatives. Étant donné qu'au moins une de ces conditions n'est pas 

remplie, votre demande de visa est rejetée. 

L'Office des étrangers n'a pas entièrement vérifié si les autres conditions étaient remplies. 

En cas de nouvelle demande de visa, cette décision n'empêchera donc pas l'Office des étrangers de 

vérifier si ces autres conditions sont remplies, ou de lancer toute enquête ou analyse jugée nécessaire. 

L'Office des étrangers vous invite à vérifier votre dossier avant d'introduire une nouvelle demande. Les 

conditions à remplir et les documents justificatifs à présenter sont renseignés sur le site de l'Office des 

étrangers (www.dofi.fgov.be). 

Le/la requérante ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l'art. 40ter de la loi du 15/12/1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers modifiée par la loi du 

08/07/2011. Le ressortissant belge n'a pas prouvé qu'il dispose d'une assurance maladie couvrant les 

risques en Belgique pour lui-même et les membres de sa famille. 

Le/la requérante ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l'art. 40ter de la loi du 15/12/1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers modifiée par la loi du 

08/07/2011. Le ressortissant belge n'a pas prouvé qu'il dispose d'un logement décent qui lui permet de 

recevoir le ou les membres de sa famille qui demandent à le rejoindre et répondant aux conditions 

posées à un immeuble qui est donné en location à titre de résidence principale comme prévu à l'article 2 

du Livre III, Titre VIII, Chapitre II, Section 2, du Code civil ». 

 

2. Question préalable 

 

2.1. Demande de suspension.  

 

2.2.1. En termes de requête, la partie requérante demande de suspendre l’exécution de l’acte attaqué 

dont elle postule également l’annulation.  

 

2.2.2. En l’espèce, le Conseil rappelle que l’article 39/79, § 1er, de la Loi, dispose : « Sous réserve du 

paragraphe 3 et sauf accord de l'intéressé, aucune mesure d'éloignement du territoire ne peut être 

exécutée de manière forcée à l'égard de l'étranger pendant le délai fixé pour l'introduction du recours 

introduit contre les décisions visées à l'alinéa 2 ni pendant l'examen de celui-ci, et de telles mesures ne 

peuvent être prises à l'égard de l'étranger en raison de faits qui ont donné lieu à la décision attaquée. 

Les décisions visées à l'alinéa 1er sont : […] 8° toute décision de refus de reconnaissance du droit de 

séjour d'un étranger visé à l'article 40ter ; […] ». 

 

Dès lors, force est de constater que la décision contestée constitue une décision refusant le droit de 

séjour telle que visée par ledit article 39/79, § 1er, alinéa 2 de la Loi. 

 

Il en résulte que le recours en annulation introduit par la partie requérante à l’encontre de l’acte attaqué 

est assorti d’un effet suspensif automatique, de sorte que cet acte ne peut pas être exécuté par la 

contrainte. 

 

2.2.3. En conséquence, il y a lieu, au vu de ce qui précède, de constater que la partie requérante n'a 

pas d’intérêt à la demande de suspension de l'exécution de la décision attaquée qu’elle formule en 

termes de recours. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 
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3.1. La partie requérante prend un moyen unique « de l’incompétence de l'auteur de l'acte, de la 

violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, combinés avec le principe d'erreur manifeste d'appréciation, le principe du devoir de 

minutie et de bonne administration, le principe de précaution, du droit à être entendu, du principe audi 

alteram partem ».  

 

3.2. Elle reproduit des extraits de la motivation de l’acte entrepris.  

 

3.3. Dans ce qui peut s’apparenter à une première branche sur l’incompétence de l’auteur de l’acte, elle 

expose « Qu’en l’espèce la requérante relève que la décision attaquée n’est pas datée et ne contient 

pas la signature manuscrite de la personne qui l’a rédigée ([L.V.]), en manière telle qu’il lui est 

particulièrement difficile de connaître la compétence de celle-ci au moment de la prise de décision ou si 

cette décision émane bien de cette personne ; Que le Conseil de Céans a déjà eu à annuler plusieurs 

décisions de refus de visa en raison du fait qu’elles ne contenaient pas la signature d’un auteur 

identifiable dont la compétence ne pose aucun problème ; Que par un arrêt du Conseil de Céans n°206 

058 du 27 juin 2018, il a été jugé : [cfr points 3.1. à 3.3.] Qu’en outre par un arrêt du Conseil de Céans 

n° 197 312 du 22 décembre 2017, il a été jugé ce qui suit : [cfr points 3.1. et 3.2.] Qu’il y a donc lieu 

d’annuler la décision attaquée ».  

 

3.4. Dans ce qui peut s’apparenter à une seconde branche ayant trait à la « Violation des articles 2 et 3 

de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l'article 32 du 

Règlement (CE) N° 810/2009 du Parlement Européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un 

code communautaire des visas », elle reproduit le contenu des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

précitée et elle explicite la portée de l’obligation de motivation formelle qui incombe à la partie 

défenderesse et en quoi consiste une motivation adéquate, en se référant à de la doctrine et de la 

jurisprudence. Elle soutient « Qu’en se contentant d’examiner uniquement les moyens de [subsistance] 

du regroupant et en se contentant de dire que l’office des étrangers n’a pas entièrement vérifié si les 

autres conditions étaient remplies, la partie adverse n’a pas adopté une décision claire, précise, 

complète et adéquate ». Elle observe que la décision querellée est fondée sur l’article 40ter de la Loi 

dont elle reproduit le contenu et elle souligne « Que par une lecture bienveillante de la décision 

attaquée, on ne comprend pas pourquoi la partie adverse refuse le visa alors que [le] regroupant 

dispose des moyens suffisants ». Elle estime « Qu’il y a en l’espèce, violation des articles 2 et 3 de la loi 

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et l’article 40 ter de la [Loi] ; 

Qu’il y a lieu d’annuler la décision attaquée ». Dans un point relatif à l’objet et les conditions du séjour 

envisagé, elle développe « Attendu que la partie adverse soutient que les moyens de subsistance ne 

sont pas suffisants, ses revenus étant inférieurs au barème requis et devant supporter ses trois enfants 

mineurs ; Que pourtant, pour étayer l’objet et les conditions du séjour envisagé, le [regroupant] a 

déposé des documents démontrant qu’il [a] des revenus de 1334, 38 € mensuels, qu’il a déposé les 

conventions signées devant notaire avec son ex épouse [prouvant] qu’il ne paie pas de contribution 

alimentaire, contribution ayant été compensé[e] par sa part dans l’immeuble commun ; Que la décision 

querellée ne justifie pas la raison pour laquelle la partie adverse ne prend pas en considération les 

éléments versés au dossier administratif ; Que ce faisant, la partie défenderesse a commis une erreur 

manifeste d’appréciation et n’a pas motivé adéquatement sa décision ; Que pour le surplus, la 

requérante estime en outre que si la partie défenderesse voulait avoir d’autres informations concernant 

sa demande de visa, elle aurait pu lui demander des informations supplémentaires avant de prendre la 

décision attaquée : Que dans le cas d’espèce, la requérante estime également que la décision attaquée 

viole le principe général du droit à être entendu et par voie de conséquence, le principe de bonne 

administration. Qu’en effet, le droit d’être entendu dans une procédure judiciaire ou administrative est un 

élément essentiel des droits de la défense ; Qu’or l[’]article 41 al 2, a) de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne, ci-après la Charte dispose que : […] Le droit à être entendu est 

donc bien ancré comme principe général de droit de l’Union. Il ressort de la jurisprudence de la Cour de 

Justice de l’UE et du Tribunal de première instance que « le droit d’être entendu garantit à toute 

personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la 

procédure administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière 

défavorable ses intérêts » Que cela implique que l’administration doit prendre connaissance, avec toute 

l’attention voulue, des observations de l’intéressé en examinant soigneusement et impartialement toutes 

les données pertinentes et en motivant sa décision sur cette base; Qu’ainsi concernant le principe audi 

alteram partem, le Conseil de céans a jugé de ce qui suit relativement à une décision de la partie 

défenderesse qui méconnaissait ce principe : [cfr points 4.1. et 4.2. de l’arrêt n° 186 313 prononcé le 28 

avril 2017] Que si la partie défenderesse estimait [primordial] que la requérante lui apporte certains 

éclaircissements qu’elle estimait utile[s] avant la prise de la décision attaquée, la requérante aurait pu 
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facilement les justifier; Qu’il ressort que si la partie défenderesse avait tenu compte des documents 

annexés à la requête ou avait invité [la requérante] à compléter sa demande en temps utile, la décision 

aurait pris une autre tournure ». 

 

3.5. Dans ce qui peut s’apparenter à une troisième branche intitulée « De l’erreur manifeste 

d'appréciation, du principe du devoir de minutie et de bonne administration », elle se réfère à de la 

jurisprudence du Conseil d’Etat afin de détailler en quoi consiste une erreur manifeste d’appréciation et 

la portée du devoir de minutie et du principe de bonne administration. Elle argumente qu’ « En l’espèce, 

la décision querellée viole le principe de bonne administration et [le] devoir de minutie car elle ne repose 

pas sur des motifs exacts ; La requérante rappelle à la partie adverse la jurisprudence constante du 

Conseil de céans selon laquelle : « L’obligation de motivation formelle qui pèse sur l'autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l'autorité ne soit toutefois tenue 

d'expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d'un recours et, à la juridiction compétente, d'exercer son contrôle à ce sujet » ; La requérante estime 

que la partie adverse n’a pas examiné sa demande de visa querellée avec le sérieux que l’on attend 

d’une administration et ce, partant des griefs qu’elle a formulés ci-avant à l’encontre de la décision 

querellée ; Que dans son arrêt n°194.467 du 27.10.2017, le Conseil de céans a tenu à rappeler à la 

partie adverse ses obligations en jugeant que : « Il ressort de cette disposition [du Code des visas] que 

la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir d’appréciation à l’égard des demandes qui lui sont 

soumises en application de cette disposition. Cependant, lorsqu’elle examine chaque cas d’espèce, 

l’autorité compétente n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement. Il 

lui incombe également de prendre en considération l’ensemble des éléments pertinents de la cause [...] 

» ; Qu’en définitive, [la requérante] ne comprend pas pourquoi, les documents introduits lors de sa 

demande de visa du 29 novembre 2018 (sic), documents - étayant l’objet et les conditions de son séjour 

envisagé- n’ont pas du tout été analysés et pris en considération par la partie adverse alors qu’ils se 

trouvaient au dossier administratif au moment de la prise de décision ; Qu’en l’espèce, il y a erreur 

manifeste d’appréciation, violation du principe de minutie et du principe de bonne administration dans la 

mesure où la partie adverse n’a pas tenu compte de tous les éléments du dossier ; Qu’il y a lieu 

d’annuler la décision attaquée ».   

 

4. Discussion 

 

4.1.1. A titre liminaire, le Conseil souligne que l’invocation, dans le cadre de la seconde branche du 

moyen unique, de l’article 32 du Règlement (CE) n° 810/2009 du Parlement Européen et du Conseil du 

13 juillet 2009 établissant un Code Communautaire des Visas (ainsi que de l’objet et des conditions du 

séjour envisagé figurant dans cette disposition) manque en droit. En effet, ce Règlement a trait aux 

visas court séjour, or, la décision querellée rejette une demande de visa long séjour.  

 

4.1.2. En ce que la seconde branche du moyen unique invoque l’article 41 de la Charte des Droits 

Fondamentaux de l’Union Européenne, le Conseil souligne qu’elle manque également en droit. En effet, 

la CourJUE s’est notamment exprimée, dans un arrêt du 5 novembre 2014 (C-166/13), comme suit : « 

[…] 44 Ainsi que la Cour l’a rappelé au point 67 de l’arrêt YS e.a. (C-141/12 et C-372/12, 

EU:C:2014:2081), il résulte clairement du libellé de l’article 41 de la Charte que celui-ci s’adresse non 

pas aux États membres, mais uniquement aux institutions, aux organes et aux organismes de l’Union 

(voir, en ce sens, arrêt Cicala, C-482/10, EU:C:2011:868, point 28). Partant, le demandeur d’un titre de 

séjour ne saurait tirer de l’article 41, paragraphe 2, sous a), de la Charte un droit d’être entendu dans 

toute procédure relative à sa demande […] ». 

 

4.2. Sur la première branche du moyen unique pris, le Conseil rappelle que l’article 62, § 3, de la Loi est 

libellé comme suit : « [Les décisions administratives] sont notifiées aux intéressés, qui en reçoivent une 

copie, par une des personnes suivantes : […] 8° à l’intervention de l’autorité diplomatique ou consulaire 

belge à l’étranger si l’étranger ne se trouve pas sur le territoire du Royaume. […] ». 

 

Il se déduit du prescrit légal précité que la requérante ne peut prétendre à recevoir, lors de la 

notification, un exemplaire signé de la décision prise à son encontre. Le Conseil souligne en outre 

qu’aucune autre disposition de la Loi n’impose, par ailleurs, que la copie de la décision ainsi notifiée 

comporte formellement la signature de son auteur. 
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Le Conseil rappelle ensuite que, dans son arrêt n° 242 889 du 8 novembre 2018, le Conseil d’Etat a 

jugé qu’ « un document intitulé « Formulaire de décision Visa court séjour » figure au dossier 

administratif. Ce document fait apparaître que l’acte annulé par l’arrêt attaqué a été pris par l’ « agent 

validant » [M.D.], attaché, le 28 janvier 2016. En considérant que la décision qui lui est déférée n’est pas 

signée alors qu’elle l’est au moyen d’une signature électronique par le biais d’un système informatique  

sécurisé et en décidant qu’il est donc « dans l’impossibilité de vérifier l’authenticité et de surcroît, la 

compétence de l’auteur de la décision attaquée », alors que le document précité, figurant au dossier 

administratif, permet d’établir quel fonctionnaire a adopté la décision initialement attaquée, l’arrêt 

attaqué méconnaît la foi due à ce document ». 

 

Le Conseil observe qu’en l’espèce, la décision litigieuse a été prise par un « Attaché » dénommé « 

[L.V.] », pour le compte du « Ministre ». Le Conseil relève également qu’il ressort du dossier 

administratif, plus particulièrement du « Formulaire de décision visa regroupement familial », que la 

proposition de rejet de la demande de visa regroupement familial introduite par la requérante sur la base 

de l’article 40ter de la Loi a été validée le 1er février 2021 par le même agent que celui dont l’identité et 

le grade figurent sur la décision querellée. Le Conseil remarque en outre que le formulaire précité 

comporte la signature dudit agent. Au vu des considérations établies par le Conseil d’Etat dans son arrêt 

n° 242 889 du 8 novembre 2018, force est de constater que ces éléments permettent d’affirmer que 

[L.V.] est bien l’auteur de la décision attaquée et que celle-ci a donc été prise par la personne dont le 

nom et la qualité figurent sur cette décision. 

 

Par ailleurs, la compétence de l’auteur de l’acte ne peut être mise en doute. En effet, ce fonctionnaire, 

[L.V.], portant le grade administratif d’attaché, est compétent, selon l’article 7, 2° de l’Arrêté ministériel 

du 18 mars 2009 portant délégation de certains pouvoirs du Ministre qui a l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers dans ses compétences, pour prendre la décision 

attaquée. 

 

Pour le surplus, les arrêts du Conseil invoqués en termes de requête n’appellent pas une autre analyse 

que celle développée supra. 

 

4.3. Sur les deuxième et troisième branches du moyen unique pris, le Conseil rappelle qu’il ressort de 

l’article 40 ter, § 2, de la Loi, applicable en l’occurrence, que « […] Les membres de la famille visés à 

l'alinéa 1er, 1°, doivent apporter la preuve que le Belge : 1° dispose de moyens de subsistance stables, 

suffisants et réguliers. Cette condition est réputée remplie lorsque les moyens de subsistance sont au 

moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 

2002 concernant le droit à l'intégration sociale et tel qu'indexé selon l'article 15 de ladite loi. Pour 

l'évaluation des moyens de subsistance, il est tenu compte de leur nature et de leur régularité. Par 

contre, il n'est pas tenu compte des moyens provenant du revenu d'intégration sociale, de l'aide sociale 

financière, des allocations familiales de base et suppléments, des allocations d'insertion professionnelle 

et de l'allocation de transition. Il n'est tenu compte de l'allocation de chômage que si le Belge prouve 

qu'il cherche activement du travail. Cette condition n'est pas d'application si le Belge se fait 

accompagner ou rejoindre uniquement par les membres de sa famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 

1er, 3°, qui sont mineurs d'âge. 2° dispose d'un logement suffisant lui permettant d'héberger le ou les 

membres de sa famille qui l'accompagnent ou le rejoignent et qui remplit les conditions posées à un 

bien immeuble donné en location à titre de résidence principale comme prévu à l'article 2 du Livre III, 

Titre VIII, Chapitre II, Section 2 du Code civil. Le Roi détermine, par arrêté délibéré en Conseil des 

ministres, la manière dont le Belge apporte la preuve que le bien immeuble remplit les conditions 

requises. 3° dispose d'une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour lui-même et les 

membres de sa famille. […] ».  

 

Le Conseil rappelle en outre que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles celle-

ci se fonde, en faisant apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur, afin 

de permettre au destinataire de la décision, le cas échéant, de pouvoir la contester dans le cadre d’un 

recours et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Sur ce dernier point, le Conseil 

précise que le contrôle de légalité qu’il lui incombe de réaliser dans le cadre des recours qui lui sont 

soumis consiste, notamment, à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas 

d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens, RvSt, n°101.624, 7 décembre 2001 et 

C.E., n°147.344, 6 juillet 2005). 
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4.4. En l’espèce, le Conseil considère que la partie défenderesse a fondé sa décision sur une série de 

considérations de droit et de fait qu’elle a précisé dans sa motivation, en sorte que la partie requérante 

en a une connaissance suffisante pour comprendre les raisons qui la justifient et apprécier l’opportunité 

de les contester utilement. 

 

Le Conseil souligne que les conditions légales telles que prévues dans le cadre de l’article 40ter de la 

Loi sont cumulatives. Partant, la requérante doit toutes les remplir et donc le non-respect de l’une 

d’entre elles permet à la partie défenderesse de justifier valablement et légalement sa décision. En 

l’occurrence, le Conseil observe que l’acte attaqué comprend trois motifs distincts à savoir l’absence de 

preuve de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants dans le chef du regroupant, l’absence 

de démonstration que le regroupant dispose d’un logement décent et l’absence de preuve que le 

regroupant dispose d’une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour lui-même et les 

membres de sa famille.  

 

Force est de constater qu’en termes de recours, la partie requérante ne critique aucunement les motifs 

selon lesquels « Considérant que l'article 40ter de la loi précitée stipule qu'en ce qui concerne les 

membres de la famille visés à l'article 40bis, §2, alinéa 1er, 1° à 3°, le ressortissant belge doit démontrer 

qu'il dispose d'un logement décent qui lui permet de recevoir le ou les membres de sa famille qui 

demandent à le rejoindre et qui remplit les conditions posées à un bien immeuble donné en location à 

titre de résidence principale comme prévu à l'article 2 du Livre III, Titre VIII, Chapitre II, Section 2 du 

Code civil. Que Monsieur [E.J.A.] n'a pas produit de document (comme par exemple un titre de propriété 

ou un contrat de bail enregistré) prouvant qu'il dispose d'un logement décent. […] Le/la requérante ne 

peut se prévaloir des dispositions prévues à l'art. 40ter de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers modifiée par la loi du 08/07/2011. Le ressortissant 

belge n'a pas prouvé qu'il dispose d'un logement décent qui lui permet de recevoir le ou les membres de 

sa famille qui demandent à le rejoindre et répondant aux conditions posées à un immeuble qui est 

donné en location à titre de résidence principale comme prévu à l'article 2 du Livre III, Titre VIII, Chapitre 

II, Section 2, du Code civil » et « Considérant que l'article 40ter de la loi précitée stipule que le 

ressortissant belge doit démontrer qu'il dispose d'une assurance maladie couvrant les risques en 

Belgique pour lui-même et les membres de sa famille. Que Monsieur [E.J.A.] n'a pas apporté la preuve 

qu’il dispose d'une telle assurance. […] Le/la requérante ne peut se prévaloir des dispositions prévues à 

l'art. 40ter de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers modifiée par la loi du 08/07/2011. Le ressortissant belge n'a pas prouvé qu'il dispose d'une 

assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour lui-même et les membres de sa famille », 

lesquels se vérifient en tout état de cause au dossier administratif. Il ne ressort en effet nullement des 

pièces fournies à l’appui de la demande que la requérante a déposé la preuve de ces éléments.  

 

En conséquence, tant le motif ayant trait à l’absence de démonstration que le regroupant dispose d’un 

logement décent que le motif relatif à l’absence de preuve que le regroupant dispose d’une assurance 

maladie couvrant les risques en Belgique pour lui-même et les membres de sa famille suffit à lui seul à 

justifier l’acte attaqué au vu de ce qui précède. Ainsi, il est inutile de s’attarder sur l’argumentaire 

contestant le motif concernant l’absence de preuve de moyens de subsistance stables, réguliers et 

suffisants dans le chef du regroupant dès lors que l’éventuelle illégalité de ce dernier motif ne pourrait 

en tout état de cause suffire à elle seule à justifier l’annulation de l’acte attaqué. 

 

4.5. Au sujet de l’argumentation basée sur le droit à être entendu et sur le principe « Audi alteram 

partem », outre le fait que la requérante ne précise pas concrètement ce qu’elle aurait souhaité faire 

valoir ou déposer et qui aurait pu changer le sens de la décision attaquée, le Conseil rappelle en tout 

état de cause que c’est à l’étranger lui-même qui revendique un titre de séjour à apporter la preuve des 

éléments qui sont de nature à fonder sa demande, ce qui implique que la demande doit être 

suffisamment précise et étayée, voire actualisée si nécessaire. Ainsi, il incombait à la requérante 

d’invoquer ou fournir d’elle-même l’ensemble des éléments utiles à l’appui de sa demande et il 

n’appartenait aucunement à la partie défenderesse de l’entendre préalablement à l'adoption de la 

décision de refus de visa.  

 

4.6. Partant, la partie défenderesse a pu, à bon droit, rejeter la demande de visa de la requérante. 

 

4.7. Les trois branches du moyen unique pris ne sont pas fondées.  
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5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension, laquelle est en tout état de cause irrecevable comme 

relevé supra au point 2. du présent arrêt. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un juin deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme C. DE WREEDE, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

E. TREFOIS C. DE WREEDE 

 


